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Bordereau d’envoi

	Pour SIGNATURE et transmission en Préfecture

Comme suite à votre courrier du 29 mai 2006, Je vous transmets 

· 4 exemplaires de notre délibération 

· 4 exemplaires de l‘avenant signés par nos soins.

Merci de me retourner 2 exemplaires de la délibération et de l’avenant après signature et visa de la préfecture

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 09 juin 2006



Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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